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1/ Les enjeux environnementaux

� Problème environnemental

� Pression significative sur la montaison et la dévalaison des espèces 
piscicoles

� Conditions de pêche non respectueuses de l’environnement : utilisation, 
de sacs plastiques, de javel 
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1/ Les autres enjeux

� Problème de santé publique

� Vente sans traçabilité, sans contrôle, mélange de produits frais et 
congelés, utilisation de produits toxiques (javel...)

� Problème de droit du travail

� Vente par des non professionnels, concurrence déloyale

� Problème fiscal

� Vente illégale entre braconniers et bazardiers

� Non paiement de redevances au titre de l’occupation du DPF

� « Vente » de portions du DPF
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2/ Un plan d’action en 5 phases

Phase 1
Organisation inter-services de l’État : « référent bichiques », diagnostic par 
bassin versant pilote, analyses et propositions des actions à conduire 

Phase 2
Rencontre des pêcheurs, accompagnement pour adopter des pratiques de 
pêche respectueuses de l'environnement

Phase 3
Intensification des contrôles aux embouchures pour vérifier l'évolution des 
pratiques de pêche 

Phase 4
Proposition aux pêcheurs d'un statut et des outils adaptés permettant de 
légaliser la pratique de la pêche et la vente de leurs produits

Phase 5
Contrôle des étals ciblant les bazardiers et accapareurs 
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● Élaboration d’une charte de bonnes pratiques, préalable à toute 
démarche de régularisation :

1)Pas d’utilisation de plastiques ou matériaux autres que naturels  dans les 

cours d’eau

2)Utilisation de matériaux exclusivement naturels pour la confection des 

vouves

3)Dimensionnement des vouves, diamètre maximum 80 cm

4)Pas d’utilisation de produits chimiques

5)Réalisation d’un canal central en eau et non pêché permettant la remontée 

d’une partie des alevins = « canal de reproduction »

● Nombreuses rencontres avec les deux groupes de pêcheurs de la 
Rivière du Mât, ayant permis le dépôt de deux dossiers en vue de leur 
mise en conformité et la signature des arrêtés le 25 février 2016

2.1/ Bilan des actions déjà réalisées 
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 En quoi consiste la régularisation ? 

1)Accepter la Charte et s’engager à la respecter

2)Déposer un dossier au titre de la « Loi sur l’eau », conduisant, à l’issue de la 

procédure, à la signature d’un arrêté préfectoral encadrant et régularisant 

les conditions de pêche : déviation de cours d’eau, création de canaux, 

conditions de pratique de la pêche

3)Déposer une demande d’Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) pour 

avoir le droit d’occuper la rivière pour la pêche : fixation de montants de 

redevances (DRFiP), fixation d’un calendrier annuel de pêche

4)À venir : création des statuts autorisant la pêche professionnelle à pied et la 

pêche amateur aux engins et filets en eau douce

2.1/ Bilan des actions déjà réalisées 
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2.2/ Le contexte dans la Rivière du Mât
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2.2/ Rivière du Mât : principes de pêche
Source : dossier « loi sur l’eau » de l’Association pour la pêche et la protection de l’environnement et de l’embouchure de la Rivière du 

Mât
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Canal « La Terre » : canal de reproduction et estacade

2.2/ Rivière du Mât : principes de pêche
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2.2/ Rivière du Mât : conditions imposées par 
arrêtés préfectoraux

Prescriptions communes à tous les pêcheurs :

 Débit d’alimentation du canal de reproduction : répartition  
équitable (1/3 dans chaque canal)

 Gestion des estacades / ponceaux, avec des périodes où la 
continuité doit être préservée en permanence (notamment entre 
février et avril)

 Un calendrier fixé chaque année, définissant les périodes où 
la pêche est autorisée / actualisé en fonction de la lune

 Une obligation de suivi des captures et de bilan annuel envoyé 
à la Police de l’eau

 Un suivi de l’efficacité du canal de reproduction sur deux 
années prescrit / non encore effectif
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3/ Les actions restant à réaliser

Phase 2
Élargir la démarche sur au moins une autre rivière de l’île, dans un 
contexte différent de celui de la Rivière du Mât (Rivière Saint-Denis?)
Mettre en place les mesures de suivi d’efficacité de la démarche sur la 
rivière pilote

Phase 3
Contrôles intensifiés en 2016 et 2017 – démarche qui se poursuit dans 
le cadre des plans de contrôle inter-services

Phase 4
Proposition aux pêcheurs d'un statut et des outils adaptés permettant 
de légaliser la pratique de la pêche et de la vente de leurs produits : 
démarche en cours / rencontres programmées

Phase 5
Contrôle des étals ciblant les bazardiers et accapareurs > à engager.




